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NuMéRIquE :

KomoraLink, une appli pour
moderniser la gestion commerciale

ANNONCE IMMOBILIERE
Particulier vend 5 parcelles de terrain immatriculées aux Comores. 

Mitsamiouli Iraledjou à 4 min à pied de la plage de Maloudja :541m2 - 49€/m2

Mitsamiouli Galawa à 200m du NAYA LODGE, à 2 min à pied de la plage de Galawa beach
:1.500m2 - 60€/m2

Dzahani la Tsidje dans les hauteurs de Moroni et vue panoramique sur l océan.
-> 1.200m2 - 49€/m2    /    -> 2.492m2 - 49€/m2

Mohéli Nioumachoua en face des Îlots classés au patrimoine mondial et mitoyenne du Laka-
Lodge :4.000m2 - 49€/m2

Contact whatsApp : +269 333 21 02

Développée par une équipe de
quatre spécialistes, dirigée par
l’ingénieur en informatique
Fouad Mohamed, l’application
KomoraLink sera officiellement
lancée le 28 mars 2026 aux
Comores. Actuellement en phase
finale de tests, cette plateforme
numérique vise à aider commer-
çants, restaurateurs et entrepre-
neurs à gérer leurs ventes, leurs
stocks et leurs transactions à par-
tir d’un seul outil accessible sur
smartphone, tablette ou ordina-
teur.

Àl’heure où la digitalisation
progresse dans l’économie
comorienne, une nouvelle

initiative technologique ambitionne
de simplifier la gestion quotidienne
des professionnels. Baptisée
KomoraLink, l’application a été
conçue pour centraliser plusieurs
fonctions essentielles du commerce
au sein d’une même plateforme. Le
projet est porté par une équipe fon-
datrice composée de quatre spécia-
listes aux compétences complé-
mentaires. Et Fouad d’ajouter : «
J’ai initié le projet en tant qu’ingé-
nieur informatique et je suis
responsable de l’architecture tech-
nique et du développement princi-
pal de l’application. » Autour de
lui, l’équipe comprend un expert
DevOps chargé de l’infrastructure
et de la sécurité des serveurs, un
ingénieur spécialisé en machine
learning qui travaille sur l’analyse
intelligente des données commer-
ciales, ainsi qu’une gestionnaire de
projet spécialisée dans les questions
financières et les flux économiques.

Le développement de la plate-
forme a déjà franchi plusieurs éta-

pes importantes. L’application est
aujourd’hui fonctionnelle et testée
par des professionnels partenaires.
« L’application est déjà opération-
nelle et nous menons actuellement
des tests internes afin de vérifier la
stabilité de la plateforme, la fluidité
des transactions et l’expérience glo-
bale des utilisateurs », précise le
fondateur. Cette phase doit permet-
tre d’apporter les derniers ajuste-
ments avant l’ouverture officielle
au public prévue le 28 mars 2026.
L’application a été pensée pour être
accessible sur plusieurs supports. «
KomoraLink fonctionne sur smart-
phones Android et iOS, mais aussi
sur tablettes et ordinateurs afin de
s’adapter aux différents usages pro-
fessionnels. »

L’objectif principal de la plate-
forme est de simplifier la gestion
quotidienne des professionnels de
l’économie locale. « L’idée est de
transformer un smartphone ou un
ordinateur en véritable outil de ges-
tion professionnelle », explique
Fouad. Grâce à l’application, les
utilisateurs peuvent enregistrer
leurs produits, suivre leurs ventes,
gérer leurs achats, surveiller l’état
des stocks et analyser leur chiffre
d’affaires en temps réel. Pour les
commerçants, cela permet notam-
ment de suivre les ventes quotidien-
nes et d’anticiper les réapprovision-
nements. Les restaurateurs peuvent
suivre leurs approvisionnements et
la rotation des produits, tandis que
les grossistes ou fournisseurs dispo-
sent d’une meilleure visibilité sur
les commandes et leurs relations
commerciales.
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À l’occasion de la Journée
internationale des droits des fem-
mes célébrée le 8 mars, la Société
nationale d’électricité des
Comores (Sonelec) a organisé,
mardi 10 mars au New Select, un
iftar convivial en hommage aux
femmes qui contribuent et qui ont
contribué au développement de
l’entreprise. Cette rencontre a
réuni plusieurs responsables et
figures de la société, notamment la
députée de Moroni Nord, Charifa
Abdallah, ainsi que Nadjda Saïd
Abdallah commissaire générale au
Plan. Deux grandes anciennes
cadres de la boite. 

Dans son allocution, la direc-
trice des ressources humai-
nes, Aimana Abdallah, a

partagé son parcours au sein de l’en-
treprise, mettant en avant les valeurs
de patience, de persévérance et de
loyauté envers l’institution. « Mon
histoire avec la Sonelec commence
en septembre 2009. À cette époque,
je n’étais ni directrice ni cadre, mais
simple stagiaire », a-t-elle rappelé,
rendant hommage à Mariama
Youssouf, alors responsable des res-
sources humaines, qui lui avait
offert sa première opportunité. Elle

a également évoqué ses débuts au
service comptabilité aux côtés
d’Allaouia, aujourd’hui assistante
de la directrice administrative et
financière, où elle a appris les bases
du métier, notamment la rigueur et
le sens du travail bien fait. 

Après un contrat d’essai au ser-
vice facturation sous la responsabili-
té de Fahar Mohamed Soilihi, actuel
directeur général adjoint, elle a
poursuivi son parcours dans plu-
sieurs services de la société. En
2011, elle a travaillé dans un service
dédié à la diaspora comorienne, où
elle accompagnait les ressortissants
dans leurs démarches de branche-
ment et leurs réclamations. Elle y a
collaboré avec Madjida Ishaka
Abdourazak, aujourd’hui cheffe du
département recouvrement, et sous
la coordination de Charifa Abdallah,
actuelle députée de Moroni Nord,
qu’elle considère comme son men-
tor. « Elle m’a appris qu’une femme
ne doit pas seulement occuper un
poste, mais porter une vision », a-t-
elle déclaré. Nommée directrice des
ressources humaines en mars 2019,
Aimana Abdallah affirme devoir son
parcours à plusieurs femmes qui
l’ont accompagnée et inspirée tout
au long de sa carrière. 

S’adressant à la jeune généra-
tion, elle a insisté sur trois valeurs
essentielles : la discipline au travail,
la loyauté envers l’entreprise et la
confiance en soi face aux critiques.
De son côté, le directeur général de
la Sonelec, Soilahoudine Moumine,
a salué la place importante qu’occu-
pent les femmes au sein de l’entre-

prise. « Plusieurs femmes occupant
aujourd’hui de hautes responsabili-
tés dans l’administration comorien-
ne sont passées par la Sonelec », a-t-
il souligné, citant notamment la
commissaire générale au Plan et la
députée de Moroni Nord. Selon lui,
la Sonelec demeure l’une des insti-
tutions du pays offrant le plus d’op-

portunités aux femmes, ce qu’il
considère comme une avancée
importante pour la société como-
rienne. Il a enfin appelé la nouvelle
génération à s’inspirer de ces par-
cours pour poursuivre les efforts
engagés au sein de l’entreprise. 

Nassuf Ben Amad

À l’occasion de la Journée
internationale des droits des fem-
mes célébrée le 8 mars, la Société
nationale d’électricité des
Comores (SONELEC) a rendu un
vibrant hommage à l’une de ses
figures féminines emblématiques.
À Fomboni, Mounissat Binti
Abdou Bacar a été distinguée
pour près de vingt années de ser-
vice exemplaire au sein de l’entre-
prise.

La Société nationale d’électri-
cité des Comores (SONE-
LEC) a marqué la Journée

internationale des droits des fem-
mes par une cérémonie d’hommage
organisée dimanche dernier au sein
de l’établissement. Cette initiative,
impulsée par la direction nationale
et mise en œuvre par les directions
régionales, visait à saluer la contri-
bution des femmes au développe-
ment et au fonctionnement de la
société. Au cœur de cette célébra-
tion, Mounissat Binti Abdou Bacar
s’est vu décerner un certificat d’ac-
complissement professionnel, en
reconnaissance de son engagement
et de son parcours remarquable au
sein de l’entreprise. Cette distinc-

tion vient couronner près de vingt
années de service marquées par le
professionnalisme, la rigueur et un
dévouement constant.

Selon la direction de la SONE-
LEC, Mounissat Binti Abdou Bacar
a su, au fil des années, marquer
l’institution par son sens du devoir
et son attachement au service
public. « Par son professionnalisme
et son engagement, Madame
Mounissat a inspiré ses collègues et
contribué au bon fonctionnement de
l’entreprise », souligne le certificat
signé à Fomboni le 8 mars 2026 par
le directeur régional de la SONE-

LEC. L’on apprend également que
Mounissat Binti Abdou Bacar fut la
première femme recrutée au sein de
la société à l’époque où elle portait
encore le nom de Ma-Mwé, ouvrant
ainsi la voie à de nombreuses autres
femmes dans un secteur longtemps
dominé par les hommes.

Pour Hadidja Msoili, cheffe du
département Ressources humaines
de la SONELEC à Mohéli, cette
journée est l’occasion de rappeler
les avancées réalisées. « Cette jour-
née a été organisée pour honorer les
femmes et mettre en lumière leur
dévouement dans les différents ser-
vices de la société. Autrefois, cer-
tains services ne comptaient aucune
femme. Aujourd’hui, elles sont pré-

sentes partout : dans les réseaux,
l’anti-fraude et bien d’autres sec-
teurs », explique-t-elle. Même son
de cloche du côté de Nassabiat
Ahmed Combo, responsable com-
merciale, qui encourage les femmes
à poursuivre leurs efforts. « Je lance
un appel aux femmes à s’investir
davantage dans tout ce qu’elles
entreprennent, car nous sommes
capables de travailler autant que les
hommes », affirme-t-elle. À travers
cet hommage à Mounissat Binti
Abdou Bacar, la SONELEC entend
ainsi valoriser le rôle croissant des
femmes dans ses rangs et encoura-
ger leur pleine participation à la vie
professionnelle.

Riwad
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La Sonelec rend hommage à l’engagement des femmes 

JOuRNéE INTERNATIONALE DE LA FEMME

Mounissat Binti Abdou Bacar honorée par SONELEC-Mohéli

Mounissat Binti Abdou Bacar entourée par ses collègues de SONELEC Mohéli.
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« Notre objectif est de remplacer
les cahiers et les calculs manuels par
un système numérique structuré
capable d’aider les professionnels à
mieux organiser leur activité. »
L’une des particularités de
KomoraLink réside dans la centrali-
sation de plusieurs services au sein
d’une même application. « Dans de
nombreux cas, les professionnels uti-
lisent différents outils pour gérer
leurs ventes, leurs stocks et leurs
paiements. Cette fragmentation rend

la gestion plus complexe », explique
le fondateur. Avec KomoraLink,
l’ensemble de ces fonctions est inté-
gré dans une seule plateforme.

« Lorsqu’une vente est enregis-
trée, le système met automatique-
ment à jour les stocks, les statistiques
de ventes et le chiffre d’affaires. »
Cette centralisation permet aux utili-
sateurs de disposer d’une vision plus
claire de la performance de leur acti-
vité. Dans un premier temps, l’équi-
pe souhaite concentrer ses efforts sur
le marché comorien.

« Les Comores possèdent un

tissu économique dynamique, mais
une grande partie des activités com-
merciales fonctionne encore de
manière informelle. Nous voulons
offrir aux commerçants un outil sim-
ple pour moderniser leur gestion. »
Mais le projet a également été conçu
pour évoluer au-delà du marché
local. « Si le modèle fonctionne bien
aux Comores, nous envisageons d’é-
tendre la solution à d’autres pays de
la région, notamment en Afrique de
l’Est et dans l’océan Indien. » Pour
faciliter l’adoption de la plateforme,
l’équipe a opté pour un modèle éco-

nomique hybride. « Les fonctionna-
lités de base resteront accessibles
afin que les petits commerçants puis-
sent utiliser KomoraLink sans bar-
rière financière importante »,
indique-t-il.

Des fonctionnalités plus avan-
cées seront proposées sous forme
d’abonnement pour les entreprises
souhaitant aller plus loin dans l’ana-
lyse et la gestion de leur activité. Le
projet prévoit également de perce-
voir de faibles commissions sur cer-
taines transactions numériques
effectuées via la plateforme. La

sécurité des données et des transac-
tions constitue un enjeu majeur pour
la plateforme. « La sécurité est une
priorité absolue pour KomoraLink »,
affirme le fondateur. Les communi-
cations entre les appareils et les ser-
veurs sont chiffrées et les sessions
protégées par des systèmes d’au-
thentification sécurisés. Un spécia-
liste de l’infrastructure et de la
cybersécurité supervise également la
protection de la plateforme afin de
garantir un haut niveau de sécurité
pour les utilisateurs.

Mohamed Ali Nasra 

NuMéRIquE :
KomoraLink, une application pour moderniser la gestion commerciale

Organisée par des exposants
égyptiens, la foire d’Egypte se
tient du 6 au 16 mars 2026 à l’hô-
tel Retaj à Moroni. Cet événement
commercial, devenu un rendez-
vous attendu du mois de
Ramadan, attire de nombreux
visiteurs venus découvrir et ache-
ter une large variété de produits,
allant des cosmétiques naturels
aux remèdes médicaux tradition-
nels, en passant par des meubles
et des jouets.

Comme chaque année durant
le mois sacré de Ramadan,
la foire d’Egypte s’installe

aux Comores. Cette édition se
déroule à l’hôtel Retaj, à Moroni,
du 6 au 16 mars. Enfants, adultes,
hommes et femmes viennent de
près ou de loin pour découvrir les
différents stands et acheter les pro-
duits exposés. Il s’agit de la neuviè-
me édition organisée à Moroni et de
la troisième tenue aux Comores.
L’événement suscite un réel
engouement auprès de la population
: certains visiteurs s’y rendent pour
se divertir tandis que d’autres vien-
nent faire leurs achats. Selon Yehia
El-Dakak, responsable de Pharo
Egypt et organisateur de la foire, les

affaires sont satisfaisantes depuis
l’ouverture. Il se souvient toutefois
avec émotion de sa première parti-
cipation aux Comores, en 2016,
lorsque la foire s’était tenue au
Palais du Peuple. Plusieurs stands
sont installés dans la cour de l’hôtel
Retaj. Sous une grande véranda
située au nord de l’établissement,
on trouve notamment des stands
proposant des ustensiles de cuisine
et différents meubles pour la mai-
son.

À l’est de la cour, d’autres
stands présentent des produits

capillaires et des soins pour la peau
destinés aux femmes. Un grand
stand attire également l’attention
avec des remèdes naturels destinés
à traiter plusieurs problèmes de
santé, notamment l’obésité, les
hémorroïdes, l’azoospermie, les
troubles de la prostate ou encore
certaines faiblesses sexuelles. Dans
les stands consacrés aux cosmé-
tiques naturels, les visiteurs peuvent
aussi trouver de petits sacs à main
pour femmes, des chaussures pour
hommes et femmes ainsi que des
parfums pour hommes. D’autres

stands sont dédiés aux enfants, avec
des jouets variés tels que des pou-
pées, des pistolets, des voitures
miniatures ou encore des ballons de
différentes couleurs. À proximité,
des tableaux artistiques comportant
des versets coraniques sont suspen-
dus et exposés aux visiteurs.

Yehia El-Dakak explique que ce
type de foire est organisé dans plu-
sieurs pays. Il cite notamment
Madagascar, le Nigeria, le Rwanda,
le Burkina Faso, l’île Maurice, le
Cameroun, l’Algérie ou encore le
Liberia. « Alhamdoulilah, les affai-
res marchent très bien. Les gens
viennent nombreux et achètent bien
nos produits », se réjouit-il. Il souli-
gne que les produits médicaux natu-
rels figurent parmi les plus deman-
dés. « La majorité de nos clients
s’alignent pour acheter les produits
médicaux naturels. Ce sont les
remèdes qui se vendent le plus
depuis l’ouverture de la foire. Les
autres produits se vendent égale-
ment bien », indique-t-il.

Au nord de l’hôtel Retaj, sous la
grande véranda, plusieurs meubles
sont exposés : des coussins de diffé-
rentes tailles décorés de motifs
dorés, des tables de salle à manger
accompagnées de quatre ou six

chaises, ainsi que des chaises et
tabourets en plastique de couleur
noire ou grise. En face des stands de
cosmétiques, un autre stand propose
des bidons de peinture ainsi que des
paquets de couches pour bébés. À
côté, de grands tapis en coton sont
disposés sur toute la longueur.
Derrière ce stand, on découvre éga-
lement un espace consacré exclusi-
vement aux ustensiles de cuisine.

Parmi les visiteurs, certains
viennent avec des besoins bien pré-
cis. Anissa Halifa explique avoir
parcouru une longue distance pour
acheter un remède contre les règles
douloureuses.

Un jeune homme rencontré
devant le stand médical demande,
quant à lui, conseil pour un traite-
ment contre la faiblesse sexuelle et
l’éjaculation précoce. « J’ai besoin
d’un médicament contre l’éjacula-
tion précoce. Je garde espoir que ce
traitement sera efficace », confie-t-
il. Les amateurs de parfums ne sont
pas en reste. Devant les stands spé-
cialisés, certains clients achètent de
petites quantités de parfum mesu-
rées à l’aide d’une seringue, le prix
d’un flacon entier étant jugé trop
élevé.

El-Aniou Fatima

FOIRE D’éGyPTE : 
une affluence remarquée à Moroni

Suite de la page 1

Écarté de ses fonctions depuis la mi-
février, le Dr Abdillah Mdahoma, l’un des
deux seuls anesthésistes-réanimateurs du
CHN El-Maarouf, dénonce une procédure
irrégulière ayant conduit à son éviction. Au
sein de l’hôpital de référence du pays, cette
décision soulève des inquiétudes quant à la
continuité des soins et à la sécurité des
patients, dans un contexte déjà marqué par
un manque criant de spécialistes.

Dans son cabinet médical de Mangani,
Dr Abdillah Mdahoma nous reçoit
avec une courtoisie empreinte d’une

certaine gravité. Le décor est sobre et profes-
sionnel, mais l’atmosphère paraît suspendue,
à l’image de sa carrière. Assis derrière son
bureau, le médecin anesthésiste-réanimateur
affiche un calme déconcertant, malgré la
situation difficile qu’il traverse. Entre une
éviction sans préavis placardée sur un mur et
une procédure de révocation ayant court-cir-
cuité les instances réglementaires, le cas du
Dr Abdillah Mdahoma soulève de nombreu-

ses interrogations.
Tout bascule le mercredi 18 février der-

nier. Ce n’est ni par un entretien formel ni par
un courrier recommandé que le praticien app-
rend son éviction, mais par une simple note
placardée au pôle chirurgical. « Les ressour-
ces humaines ont déclaré ne pas être au cou-
rant », nous confie-t-il, soulignant l’absence
totale de saisine d’un conseil de discipline,

pourtant obligatoire selon les textes régissant
la fonction publique et le corps médical.
L’étonnement laisse rapidement place à la
stupeur. Faute de réponse de sa direction, le
médecin se rend au ministère de la Santé. Il y
découvre qu’une lettre de révocation a été
transmise directement au ministre par le
directeur général d’El-Maarouf, appuyée par
un rapport du médecin-chef.

Au cœur de cette sanction se trouve une
matinée de crise, survenue le vendredi 13
février. Ce jour-là, le Dr Mdahoma est le seul
anesthésiste disponible pour tout l’hôpital,
son unique homologue étant en déplacement
officiel. Face à une urgence absolue une rup-
ture utérine accompagnée d’une hémorragie
massive à 7 heures du matin le médecin fait
un choix dicté par la déontologie : sauver une
vie. Cette décision entraîne l’annulation des
consultations prévues ce matin-là. Est-ce ce
choix, guidé par le serment d’Hippocrate, qui
lui est aujourd’hui reproché ? À ce jour, aucu-
ne notification de faute grave ne lui a été offi-
ciellement signifiée. Pourtant, le 3 mars, une

note de service lui interdit formellement l’ac-
cès aux soins et aux blocs opératoires, le trai-
tant presque comme un étranger au sein de
l’institution qu’il sert depuis 2017.

Cette suspension intervient dans un
contexte de pénurie déjà alarmante. Alors
qu’El-Maarouf fait face à la fuite des cer-
veaux et à la précarité des conditions de tra-
vail, qui ont déjà provoqué des grèves du per-
sonnel soignant, se priver de l’un de ses deux
rares spécialistes en anesthésie-réanimation
interroge sur la priorité réellement accordée à
la continuité des soins. Selon le Dr Abdillah
Mdahoma, le secrétaire général du ministère
de la Santé a promis l’ouverture d’une enquê-
te interne. En attendant, l’anesthésiste-réani-
mateur poursuit son activité depuis son cabi-
net de Mangani, suspendu à une décision
administrative qui semble avoir oublié que
derrière les notes de service se trouvent des
procédures légales, et surtout des patients
dont la survie dépend de ces mains aujourd’-
hui entravées.

Hamdi Abdillahi Rahilie

SANTé :
un anesthésiste du CHN El-Maarouf mis au ban

Dr Abdillah Mdahoma anesthesiste au
CHN Elmaarouf.
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Présenté en fin de semaine
dernière, le nouveau sélection-
neur des Coelacanthes, Hubert
Velud, doit annoncer la liste
des 23 joueurs retenus pour
affronter le Kazakhstan aux
alentours du 19 mars. Soit
moins de dix jours avant cette
rencontre qui s’inscrit dans le
cadre des FIFA Series.

Comme à chaque annonce
de liste, les spéculations
vont bon train pour

savoir qui sera retenu et quels
changements seront opérés par
rapport au groupe qui a disputé
la dernière Coupe d’Afrique des
Nations 2023 au Maroc. Si son
objectif prioritaire, comme il l’a
affirmé lors de sa conférence de
presse d’intronisation, reste la
qualification pour la prochaine
Coupe d’Afrique des Nations en
Afrique de l’Est, cette première
liste est tout aussi importante.
Elle devrait en effet donner un
premier aperçu de la direction
que prendra l’équipe nationale
sous sa conduite.

Pour de nombreux supporters
des Coelacanthes, cette liste est
attendue comme celle d’un pos-
sible tournant. « Nous avons suf-
fisamment de jeunes talentueux

et nous espérons que le nouveau
sélectionneur va enfin leur don-
ner plus de responsabilités »,
nous a confié Said Ali, un fer-
vent supporter des Verts. Lors de
la dernière CAN, certains fans
n’avaient en effet pas compris
pourquoi les jeunes joueurs
avaient bénéficié d’un temps de
jeu aussi limité. Très expérimen-
té, le nouveau sélectionneur est
donc particulièrement attendu
pour cette première liste. Si la
légende des Coelacanthes, Faïza
Selemani Ben Fardou, a déjà
annoncé sa retraite internationa-
le, ce n’est pas le cas de certains
cadres qui ont dépassé la trentai-
ne et qui comptent plus de quin-
ze années au sein de la sélection
nationale.

S’il a indiqué vouloir s’ap-
puyer sur des leaders, Hubert
Velud a toutefois refusé de citer
les joueurs sur lesquels il comp-
te construire son équipe. Il a plu-
tôt préféré rappeler sa vision : «
Il faut mériter sa place, déjà
parmi les 23, puis dans les 11
titulaires. C’est un grand hon-
neur pour les joueurs de repré-
senter les Comores. Il faut donc
mériter cela et gagner sa place.
Les compteurs sont un peu remis
à zéro et la concurrence sera

ouverte à tout le monde. C’est
très important. » Une chose est
sûre : Hubert Velud dispose déjà
d’un large éventail de joueurs
près d’une centaine qu’il suit de
près, notamment dans les
championnats européens. À l’a-
venir, le nouveau sélectionneur
souhaite également s’appuyer
sur une plateforme numérique

pour analyser les performances
des joueurs comoriens, comme il
l’avait annoncé lors de sa ren-
contre avec la presse.

« Il y aura un important tra-
vail d’observation grâce à une
plateforme numérique à partir de
laquelle je pourrai suivre tous les
joueurs comoriens. Ils devront
être performants tout au long de

la saison pour mériter leur place
en sélection. » En attendant, les
supporters de l’équipe nationale
attendent avec impatience cette
première liste d’Hubert Velud et
les premiers choix qu’il fera pour
construire son onze comorien.

Imtiyaz

COELACANTHES :
La première liste de Velud attendue le 19 mars

Hubert Velud au stade Malouzini.

Lycée Français International Henri-Matisse
Quartier Hamramba

LyCéE FRANÇAIS INTERNATIONAL HENRI MATISSE (LFIHM)
Recrutement – Poste de Professeur d’Espagnol (Contrat Local)

de la 6ème à la terminal

Le lycée français de Moroni, recrute en contrat local pour son lycée, 1 enseignant à la
rentrée de septembre 2026 :

➢ Poste à pourvoir :
- Professeur d’espagnol
- Statut : Contrat Local
- Volume horaire : 20h

➢ Références requises :
- BAC + 5

- Expérience souhaitée
- Maitrise parfaite de la langue française.

➢Modalités de candidature
- Dépôt au secrétariat du lycée ou par mail : recrutement@lfihm.org
- Date limite : 30 mars 2026

➢ Le dossier de demande sera constitué :
- d’une lettre de motivation manuscrite
- d’un CV (curriculum vitae)
- copie du dernier diplôme ou attestation

Une 1ère sélection sera opérée sur dossier, les candidatures retenues seront contactées
pour un entretien.

Le Proviseur 
M. SCAPPATICCI Claudio


